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Annexe D « Plan des contraintes»
Règlement de zonage

0 330 660 990 m

26 mai 2025

Source des données: MRC de Deux-Montagnes. (2015-2023).
Données utilisées dans le cadre du schéma d’aménagement et de
développement de la MRC (SADR), SHP [Jeu de données].
Ville de Sainte-Marthe-sur-le-lac (2022)
Gouvernement du Québec. (s.d.). Portail de données ouvertes,
SHP [Jeu de données].

 LÉGENDE

 NOTES

Limite municipale

Périmètre urbain

Terrains contaminés

!> Étangs aérés

[p Prises d'eau potable

!! !! Gazoduc TransCanada

!! !! Oleoduc TransNord

Isophone

Zones de contraintes relatives aux
glissements de terrain fortement
rétrogressifs

Zones de contraintes relatives aux
glissements de terrain faiblement ou
non rétrogressifs

Sablière désaffectée

Bande de protection de 30 m (activité
industrielle de nature extractive)

Zone inondable 0-2 ans

Zone inondable 0-20 ans

Zone inondable 0-100 ans

Ouvrage de protection - Zone
inondable

1:15 500

Lac des Deux Montagnes


